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Regeste

Radiation du rôle (Article 37-1-b - Litige résolu)

Erwägungen

E. 7
Depuis son arrêt au principal, la Cour a été informée d’un règlement amiable conclu entre le
Gouvernement et les requérants, quant aux demandes de ces derniers au titre de l’article 41
de la Convention.

E. 8
A la lumière de ce qui précède, la Cour considère que le litige a été résolu au sens de
l’article 37 § 1 b) de la Convention. Par ailleurs, aucun motif particulier touchant au respect
des droits de l’homme garantis par la Convention et ses protocoles n’exige la poursuite de
l’examen de la requête en vertu de l’article 37 § 1 in fine de la Convention.

E. 9
Partant, il convient de rayer le restant de l’affaire du rôle.
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